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L’aide directe telle que annoncée (mais non encore votée par la Chambre des Députés) pour les 

commerçants de détail n’est pas compatible avec le régime de chômage partiel. Vous allez devoir 

faire un choix entre chômage partiel et aide directe pour les mois d’août et septembre.  

Vous avez des questions ?  

Nous sommes à votre disposition pour vous conseiller sur vos options à cet égard. Veuillez contacter 

votre contact habituel. 
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